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           La déclaration universelle des droits de l'homme a adopté il y a 60 ans par les Nations Unies a eu l'influence énorme pour de bon. Dans 2008 nous célébrons le soixantième anniversaire de cette étape significative dans l'histoire humaine. C'était le 10 décembre 1948, quand l'Assemblée générale des Nations Unies a accepté la déclaration universelle des droits de l'homme, un rappel du cadeau inné donné la race humaine par son créateur.

          Pendant le sa 18 avril 2008 visite aux siège des Nations Unies, Pape Benoît XVI a noté cet anniversaire et a rappelé « les principes de fondation de l'organisation - le désir pour la paix, la recherche pour la justice, respect pour la dignité de la personne, coopération humanitaire et aide - expriment les aspirations justes de l'esprit humain, et constituent les idéaux qui devraient soutenir des relations internationales. »

Développement du programme

          À San Francisco dans 1945 la charte de l'ONU a proclamé sa « foi dans des droits de l'homme fondamentaux, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des droits des hommes et des femmes et des nations grandes et petites. »

          Mais l'Assemblée générale a voulu aller plus loin en rédigeant une déclaration des droits internationale, se composant d'une déclaration, de deux engagements, et de mesures d'exécution. Avec huit abstentions, la déclaration a été adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU à New York en 1948. Pourtant ce n'était pas jusqu'en 1966 que l'Assemblée générale a adopté les deux engagements internationaux un sur les droites économique, social et culturelles ; l'autre sur les droites civiles et politiques qui ont été accomplies en 1954. Leur ratification par les 35 états nécessaires était bien plus récente.

          Les 30 articles de la déclaration ont été inspirés principalement par l’avocat français, Rene Cassin, vice-président de la commission qui a composé la déclaration et le gagnant de prix de paix Nobel en 1968. Ils sont une interprétation politique des droits de l'humanité à la vie et liberté. Les articles recommandent explicitement les droites suivantes : égalité avant la loi ; protection contre l'arrestation arbitraire ; la droite à une épreuve juste ; la droite à propre propriété ; liberté de pensée, de conscience, et de religion ; liberté d'opinion et d'expression ; et liberté d'assemblée et d'association paisibles. Surtout ils insistent sur le fait que l'état n'a pas le droit de la vie et de la mort au-dessus de ses citoyens. En conséquence la déclaration condamne non seulement l'esclavage et la torture, mais insiste pour la droite à la liberté et à la dignité.

Priorité historique

          Cependant cette déclaration n'est pas la première de sa sorte pour se concerner par des droits de l'homme basés sur une loi plus élevée inscrite en nature. L'idée des droites inaliénables des êtres humains a été soutenue par des poètes, des philosophes, et des politiciens même avant l'ère chrétienne.

          Antigone, héroïne de la pièce de Sophocles de ce nom écrit en 442 B.C., déclare au Roi Creon, « mais toute votre force est la seule faiblesse contre les lois non enregistrées immortelles de Dieu. » Elle appelle les droites normales des humains. Ce lien entre « la loi normale » et « les droites normales des personnes » est trouvé dans les écritures du Stoïques grec et romain, des premiers penseurs chrétiens, St. Thomas Aquinas, et les théologiens postérieurs.

Au 17ème siècle il réapparaît dans les travaux de Hugh Grotius, le fondateur hollandais du droit international moderne, et de John Milton et de John Locke, les concepteurs idéologiques de la révolution glorieuse.

          Dans l'histoire de l'Europe, les droites ont été passées du souverain aux sujets ; d'abord les nobles et puis les gens du commun, le résultat des luttes de puissance. En Espagne en 1188, le Cortes, l'ensemble féodal du royaume de Leon, a obtenu une série de droites particulières du Roi Alfonso IX. De même en Hongrie en 1222, le Roi Andrew II a été persuadé de signer le bull d'or. Chez Runnymede en Angleterre en 1215, les barons ont forcé le Roi John à signer la Magna Carta leur accordant certaines droites. Par Parlement Charles I a forcé de signer la pétition des droites en 1629, et l'amendement de corpus de Habeas a été passé en 1679. Quand William et Mary sont montés le trône en 1688, ils ont signé un an après la déclaration des droits qui ont interdit le monarque de suspendre ou de maltraiter les lois de la terre, et d'élever l'argent ou des troupes par prérogative unique, et ont garanti la liberté de la parole et d'élections et de la droite de la pétition.

          Dans le dernier quart du 18ème siècle les deux textes principaux de droits de l'homme ont été soutenus des révolutions américaines et françaises. Les États-Unis célèbres La déclaration de l'indépendance parquée par Thomas Jefferson en 1776 a stipulé : « Nous tenons ces vérités pour évidents en soi, ce tous les hommes sommes égale créée, cela qu'ils sont dotés par leur créateur avec certaines droites inaliénables, qui parmi ces droites sont la vie, liberté, et la poursuite du bonheur. » La déclaration des droites de l'homme et du citoyen adopté par l'Assemblée constitutive en France en 1789 et incorporé dans la constitution française en 1791 est également un rapport de certaines « droites inaliénables, » la droite à la liberté, propriété et sécurité, et liberté de la parole et de la presse.

Caractéristiques distinctives de la déclaration

          Le dispositif distinctif de la déclaration des 1948 ONU, cependant, est que les droites qu'elle se protège dépassent des frontières nationales et des secteurs limités. L'histoire plus tôt avait été témoin des accords internationaux sur cette question. En 1648 le Traité de la Westphalie a identifié l'égalité des droites des catholiques et des protestants en Allemagne. En 1814 le Traité de paix de Paris a décrété une prohibition mondiale du commerce slave. En 1815 le congrès de Vienne a défendu l'exercice de la religion libre.

          Cependant la déclaration des droits de l'ONU s'est adressée partout à des personnes. Pour cette raison Rene Cassin a préféré le terme « universel » à ce que « international. » Il a eu l'intention de soumettre à une contrainte la responsabilité individuelle de chaque membre de la race humaine plutôt que cela des Etats Membres qui ont signé la déclaration. La France prend d'une manière justifiable la fierté dans son disque de favoriser ce concept.

Position d'église

          En 1948 la déclaration de l'ONU n'a apporté aucune réaction officielle du Saint-siège. Mais le journal de Vatican, L'Osservatore Romano, a critiqué le fait que la déclaration n'a pas explicitement reconnu que ces droits de l'homme ont été fondés dessus et ont provenu de la loi de Dieu.

          Un plus tard à court terme le deuxième Conseil de Vatican (1962-1965) a dépensé un chapitre entier dans sa constitution sur l'église dans le monde moderne (Gaudium et Spes) sur des droits de l'homme.

          Actuellement l'église a noté que la bible sainte défend à plusieurs reprises des droits de l'homme en textes comme Isaïe 61:1, Galatians 3:28, et Matthew 25:35 - 40. Scripture saint et les écritures d'église première sont devenus le tremplin pour la nouvelle emphase de l'église.

          Entre les deux premières sessions du conseil, pape John XXIII a déclaré dans sa encyclique, Pacem in Terris (1962), que « un des actes les plus importants a accompli par l'UNO était la déclaration universelle des droits de l'homme, » et a affirmé clairement que « nous considérons cette déclaration comme une première étape vers l'établissement d'une organisation légale et politique pour la communauté du monde. »

          Le message continuel de pape John Paul II au monde a été affirmé sur une plateforme de droits de l'homme. Fréquemment il a déclaré que « les droits de l'homme sont clairement exprimés et enseignés par le message d'evangile lui-même. »

          L'église d’après le conseil explique uniformément que « le message d'evangile implique la poursuite de la justice dans le monde. » Le synode international des évêques en 1971 a emphatiquement énoncé : « Pour travailler pour la justice et participer à transformer le monde semble à nous sans doute être une partie intégrale du message d'evangile et ... de la mission de l'église pour le rachat de la race humaine et de sa libération de toutes les formes d'oppression. »

          Un exemple saisissant de cette approche est la détermination de beaucoup de groupes remplacés de religieux et des laïcs à concentrer sur le service de la foi et la promotion de la justice comme exprimé en critère fondamental « d'une option préférentielle pour les pauvres. » Cette expression a été inventée par les théologiens de libération et affirmée par les conférences de Medellin et de Puebla en Amérique latine, bien qu'il y ait risque de lui étant vidé de sa signification par ceux qui égalisent la théologie de libération avec le marxisme et la hérésie.

          Pape Paul VI en 1975 a expliqué dans son encyclique Evangelii Nuntiandi   « L'église a un devoir pour annoncer la libération des millions des humains, desquels un grand nombre sont ses enfants spirituels. Elle a un devoir à avancer cette libération, pour témoigner, et pour faire tout dans sa puissance de la réaliser entièrement. » 

          Pour un chrétien, les droits de l'homme ne sont pas facultatifs. Ils sont une partie intégrale de l'evangile. Ils sont les cadeaux innés de Dieu.  Ils sont les affaires de chaque personne.

